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SCORES DES ENTREPRISES
Le présent chapitre offre une brève évaluation des politiques et pratiques de diligence requise des 
13 principaux constructeurs automobiles en ce qui concerne leur chaîne d’approvisionnement pour 
les batteries. Il met en lumière les forces et faiblesses de chaque entreprise, révélant les différences 
considérables entre leurs approches.

Pour chacun des critères évalués, les entreprises sont classées comme suit :

Absence d’éléments attestant d’une adéquation avec les normes internationales 
(0 point)

Éléments attestant d’une adéquation minimale (1 point)

Éléments attestant d’une adéquation modérée (3 points)

Éléments attestant d’une adéquation convenable (6 points)

Ce système de notation est appliqué de manière cohérente aux évaluations 
individuelles des entreprises qui suivent.

CRITÈRES BYD MITSUBISHI HYUNDAI GEELY AUTO NISSAN RENAULT
GENERAL 
MOTORS FORD BMW VW GROUP STELLANTIS TESLA MERCEDES-BENZ

Politique et engagements en 
matière de droits humains 3 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6

Engagements en matière de 
diligence requise dans la chaîne 
d’approvisionnement

3 3 3 6 3 3 6 6 6 6 6 6 6

Perspective tenant compte du genre 
et inclusivité dans la diligence 
requise

0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1

Participation des parties 
intéressées 1 1 3 1 1 1 3 3 3 3 3 3 6

Engagement à respecter les droits 
des populations autochtones 0 0 0 1 0 3 1 3 1 1 3 3 3

Processus d’identification des 
risques 1 0 1 1 1 1 1 1 3 3 1 3 3

Exhaustivité de la cartographie de 
la chaîne d’approvisionnement et de 
l’identification des sites miniers

0 0 0 0 3 3 0 1 1 1 3 3 1

Utilisation de sources d’informations 
diversifiées 0 0 1 1 0 0 1 3 1 3 3 3 6

Mesures d’atténuation des risques 0 0 1 0 1 1 1 3 3 3 1 3 3

Pression sur les fournisseurs 1 0 1 1 1 3 3 3 3 3 3 3 3

Rupture responsable des relations 
commerciales 0 0 0 0 0 0 1 1 3 1 1 3 3

Suivi et évaluation des activités de 
diligence requise 1 1 1 1 3 1 1 3 3 3 3 3 3

Reddition de comptes publique sur 
la diligence requise 1 0 1 1 1 1 3 3 3 3 3 3 3

Description des mesures de 
réparation 0 0 1 1 0 0 1 1 1 1 3 3 1

Mécanismes de plainte au niveau 
des activités 0 1 1 1 1 3 3 3 3 3 3 3 3

Total 11 13 21 22 22 27 32 41 41 41 42 49 51

Politique et engagements 
en matière de droits 
humains

Identification et 
évaluation des risques

Rupture des relations 
commerciales, prévention 
et atténuation des 
incidences néfastes

Gestion des risques et 
incidences

Reddition de comptes 
sur les risques et 
résultats
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Réparations  pour les 
préjudices causés

Éléments attestant d’une  
adéquation convenable

Éléments attestant d’une  
adéquation modérée

Éléments attestant d’une  
adéquation minimale

Absence d’éléments attestant  
d’une adéquation



 


